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Dossier
Spécial habitat
La communauté d’aggloméra-
tion 2 Rives de Seine (CA2RS), 
depuis sa création en 2006, 
s’est dotée de la compétence 
politique du logement et équi-
libre social de l’habitat.

A ce titre, la CA2RS a réalisé 
son Programme local de l’ha-

bitat  intercommunal (PLH), 
approuvé par l’ensemble des 
villes, le 14 décembre 2009. Il 
s’agit d’un document cadre, 
obligatoire, visant à mettre en 
œuvre la politique de l’habitat 
sur une durée de 6 ans.

Suite p.4
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organisation
Transferts
La CA2RS 
maîtrise
ses effectifs

Certaines idées reçues ont la vie dure. 
Beaucoup pensent en effet que la 
création d’une communauté d’agglo-
mération constitue un niveau de plus 
dans un millefeuille déjà épais, entraî-
nant des coûts supplémentaires liés 
aux charges de personnel.

Transferts de personnel et de charges

S’il est vrai que certaines créations de 
communautés d’agglomération ont en 
effet engendré des doublons de postes, 
tel n’est cependant pas le cas de la 
CA2RS.

En effet, lorsque les villes ont transféré 
certaines compétences à la CA2RS, 
celles-ci se sont accompagnées du 
transfert des charges et des coûts de ces 

compétences, y compris pour 
le personnel. C’est le cas, no-
tamment, pour la direction des 
services techniques de l’agglo-
mération, qui compte sept per-
sonnes dont cinq ont été trans-
férées. Les deux postes créés 
concernent la direction du ser-
vice et un poste de conseiller 
du tri.

Seulement 15 créations de 
postes

Sur la centaine d’agents que 
compte la CA2RS, 85% sont 
issus des transferts. 

Les 15% restants corres-
pondent aux services généraux, 

humaines, la direction juridique, 
le développement économique, 
l’aménagement du territoire, 
l’habitat, la direction générale et 
la communication, soit en tout 
une quinzaine de postes. 

est assuré par la dotation que 
l’Etat verse à la CA2RS. Pour 
autant, seule une petite partie 
de cette dotation (18 %) est dé-
diée aux charges de personnel. 

La CA2RS se veut très prudente 
en matière de dépenses de 
fonctionnement, ce qui lui per-
met d’investir dans des projets 
de développement économique 
qui généreront des recettes lui 
assurant une autonomie dans 

-
nancière permettrait à la CA2RS 
de faire face à une éventuelle 
baisse des dotations de l’Etat.

Des charges en baisse

Les charges des communes 
de l’agglomération ont donc 
baissé, et les coûts liés à la 
création de la communauté 
d’agglomération ont été parfai-
tement maîtrisés. Et ce pour de 
réelles plus-values en contre-
partie, comme par exemple 
une véritable économie sur les 
appels d’offres ou des services 
mieux dotés en équipements et 
moyens humains. 

Globalement, la création de la 
CA2RS a permis au territoire 
de disposer de davantage de 
moyens, notamment grâce à 
leur mutualisation. 

La CA2RS n’est pas une couche 
supplémentaire du millefeuille
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De nouveaux bus
sur les lignes régulières

Pour la deuxième année consé-
cutive, des conditions clima-
tiques difficiles ont entraîné des 
épisodes neigeux importants. 
Les changements climatiques 
commencent à poser des pro-
blèmes concrets auxquels il 
convient de réagir.

Des effets successifs

Gel et dégel se sont en effet suc-
cédés cette saison, faisant écla-
ter les chaussées en de multiples 
endroits. Alors que ces conditions 
climatiques abimaient nos voiries, 

routier de se poursuivre, en répan-

le phénomène d’éclatement des 
chaussées.

Un budget augmenté

Ces intempéries ont entraîné de 
lourdes dépenses, accompagnées 
de nuisances. Plus de 400 tonnes 
de sel ont été utilisées au mois de 
décembre, plusieurs membres du 
personnel ont assuré des astreintes 
de nuit… Et à ce jour, de nombreux 
nids de poule persistent un peu par-
tout sur le territoire. Pour répondre 

avons dégagé en 2010 un budget 
Non

seulement nous le renouvelons en 
2011, mais encore en augmentons-
nous le montant, qui s’est avéré 

l’entière remise en état des voiries. 

Une équipe interne

Pour effectuer ces travaux, la 
CA2RS fait appel à des prestataires 
extérieurs, ce qui, du fait des régle-
mentations en vigueur, pose un 

-

Changements climatiques
Ça gèle et ça dégèle !

Travaux

sus des prestations externes, de 
constituer une équipe d’interven-
tion interne, dotée d’un matériel 
adapté à ses actions : un camion à 
grappin, un compacteur… L’équipe 
d’intervention interne sera ainsi à 
même d’intervenir immédiatement, 
et utilisera la centrale à enrobé si-
tuée sur le territoire. Cette nouvelle 
organisation permettra d’assurer 
une réfection rapide des routes 
endommagées, et de réduire les 
dépenses liées aux conséquences 
de ces phénomènes climatiques 

exceptionnels. Il nous a en effet 
fallu intervenir deux fois cette an-
née (avec les coûts que cela gé-
nère) : l’une au titre de procédure 
d’urgence, au moment même des 
épisodes neigeux, en utilisant de 
l’enrobé froid (le seul possible en 
période de froid) et une seconde 
un peu plus tard, dans les règles de 
l’art et à la température adéquate, 
avec de l’enrobé chaud, plus pé-
renne. 
Cette nouvelle organisation, plus 
opérationnelle, sera opérationnelle 
dès l’hiver 2011.

°7

Peut-être les avez-vous 
déjà croisés ou emprun-
tés sur les lignes régu-

bus affichent les couleurs 

associer confort, esthé-
tique et reconnaissance 
visuelle !

Plus de 400 tonnes de sel ont été répandues en décembre dernier
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SPÉCIAL HABITAT
Politique
de l’habitat
Un enjeu 
de mixité pour 
l’agglomération

Questions à Philippe Tautou, vice-
président de la communauté d’agglo-
mération, délégué à l’aménagement 
de l’espace et à l’équilibre social de 
l’habitat

Qu’entendez-vous par logement so-

Tout d’abord, je tiens à rappeler que nous 
avons élaboré notre PLH en collabora-
tion et avec l’adhésion de l’ensemble 
des villes de l’agglomération. Chacune 
des villes a donné un avis favorable à 
notre Programme local de l’habitat inter-
communal. Il s’agit donc d’un document 
établi suite à un long travail en commun, 

qui a recueilli l’approbation de 
tous.

  .laicos tnemegol ed emret el
J’entends encore trop souvent 
parler de barres HLM : nous ne 
sommes plus en 1960, lorsqu’il 
a fallu construire dans la préci-
pitation ! 

Les logements sociaux que 
nous construisons aujourd’hui 
n’ont plus rien à voir avec ce 
que nous voyons dans certains 
quartiers, et ils pourraient faire 
pâlir d’envie nombre de proprié-
tés ou logements collectifs, ou 
encore maisons individuelles. 

Les projets que nous menons 
sur notre territoire sont étudiés 
pour une parfaite intégration 
dans le paysage urbain, bien 
souvent en centre-ville, près 
des commerces. Il n’y a plus de 
quartiers entiers totalement dé-
diés au logement social, l’image 
du ghetto a été bannie.

Ainsi, nous sommes attentifs 
à ce que les immeubles soient 
construits dans un cadre arboré 
et agréable, aux normes BBC 
(bâtiment basse consomma-
tion). Les opérations sont de 
taille moyenne et les logements 
sont dotés d’un grand confort. 

Nous imposerons, comme la 
loi nous y autorise, la présence 
d’un gardien, par tranche de 100 
logements. De surcroît, nous 
sommes attentifs à conserver 
cet équilibre entre logements 
sociaux et logements en acces-
sion, déjà présents sur notre 
territoire et qui contribuent à 
l’attractivité de notre agglomé-
ration.

Pourquoi faire du logement so-
cial sur le territoire ?

En raison de la pénurie de loge-
ments, que ce soit en Ile-de-
France ou plus précisément 
sur notre territoire, les prix de 
l’immobilier sont devenus pro-
hibitifs et les Franciliens ne 
trouvent plus à se loger. Il est 
de la responsabilité de tous les 
élus d’enrayer cette spirale de 
hausse des prix, en contribuant 
à améliorer l’offre à la location 
ou à l’achat pour la population 
de nos villes. 

De plus, lorsque nous avons 
réalisé notre Programme lo-
cal de l’habitat (PLH), nous 

communs de développement 
en matière d’habitat. Pour at-
teindre ces objectifs quantitatifs 
et qualitatifs, le PLH prévoit des 
actions jusqu’en 2014, visant à 
répondre aux besoins de notre 
population.

Je ne dévoilerai pas de secret 
en vous disant qu’il n’est pas 
un maire des six communes qui 
ne reçoive, chaque semaine, 
des demandes pressantes pour 
des logements sociaux. En ef-

loger sur notre territoire ! Car 
la hausse du prix de l’immobi-
lier ne permet plus à un grand 
nombre de ménages, qui tra-
vaillent et gagnent très correc-
tement leur vie, d’accéder à la 
propriété. 

Il est important de répondre aux 
besoins des ménages exclus 
du parc privé, qui exige, bien 
souvent, des garanties que ne 
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peuvent apporter de nombreux ménages. De plus, nous équili-
brons les programmes que nous initions sur les villes du territoire.

Nous allons ainsi favoriser l’évolution du parcours résidentiel
des ménages (jeune en décohabitation, accueil des familles…)

a vingt ans, un appartement de 4 pièces était nécessaire à une
famille de 4 personnes, il faut, dans un cas sur deux aujourd’hui,
deux appartements de 3 pièces pour répondre à la demande des
familles monoparentales. Nous avons également sur le territoire
de nombreuses personnes retraitées et âgées ayant de faibles
ressources. Ces logements sont également pour elles. 

de la population de la CA2RS étaient éligibles au logement so-
cial « classique » PLUS. Ainsi, une personne seule ayant plus

de logement, soit, pour une famille de quatre personnes, des

ménages qui peuvent y avoir accès : étudiants, jeunes actifs, en

Catégories de 
ménages PLAI PLUS PLS

1 personne seule
1 126 2 048 2 662 

2 personnes sans 
personne à charge, 

à l’exclusion des 
des jeunes mé-

nages

1 836 3 060 3 978 

3 personnes                                                         
ou 1 personne 
seule avec 1 

personne à charge                                                                      
ou jeune ménage 
sans personne à 

charge

2 207 3 678 4 782 

4 personnes                                        
ou 1 personne seule 
avec 2 personnes à 

charge

2 423 4 406 5 728 

5 personnes                                                   
ou 1 personne seule 
avec 3 personnes à 

charge

2 869 5 216 6 781 

6 personnes                                                         
ou 1 personne seule 
avec 4 personnes à 

charge

3 228 5 869 7 630 

personne supplé-
mentaire Plus 360 Plus 654 Plus 850 

Plafonds de ressources

Valeur au 1er janvier 2011 en euros (selon le revenu fiscal de référence 2009), revenu
moyen net mensuel (estimation)
* Le couple dont la somme des âges révolus des deux conjoints le composant est au 
plus égale à 55 ans constitue un jeune.

couple, familles aux revenus modestes ou
intermédiaires, ménages qui se séparent,
personnes âgées…).

Vous le voyez, par le biais de notre Pro-
gramme local de l’habitat (PLH), nous
avons voulu mettre en place une politique
volontariste de l’habitat, pour que chaque
habitant du territoire puisse trouver une
solution à sa demande de logement.
C’est pourquoi nous avons voulu mettre
en place un véritable parcours résidentiel,

répondre aux évolutions des différents
parcours de vie. 

Combien de jeunes actifs, quittant le
domicile parental, souhaitent rester sur
le territoire, parce qu’ils y ont tous leurs

la famille s’agrandit, souhaitent occuper
un logement plus grand, sans pour autant

ayant des revenus modestes, souhaitent

vivent une séparation, souhaitent décoha-
biter, mais rester sur notre territoire, dans

-
sonnes âgées, ayant vécu de nombreuses
années au même endroit, souhaitent obte-
nir un logement plus petit, parce que bien
souvent moins cher, mais ne pas quitter
leur commune ?

Il est faux de penser que les logements
sociaux ne concernent que les plus mo-
destes d’entre nous, et je veux conclure
en disant que chacun de nous peut vivre
cette situation à un moment ou un autre
de sa vie. Toutes les actions que nous
mettons en place répondent à ces ques-
tions.

Nous avons la chance, sur notre territoire,

faut répondre à sa demande d’offre de
logements de toutes natures, que ce soit
en locatif ou en accession.
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Quels sont les objectifs du Programme
local de l’habitat (PLH) ? 

Le Programme local de l’habitat (PLH)
est un document cadre intercommunal

-
loppement en matière d’habitat (à par-
tir d’un diagnostic et d’un document
d’orientation). Il est rendu obligatoire
par la loi Engagement National pour le
Logement (ENL) pour toute communauté
d’agglomération.

Pour atteindre ces objectifs quantitatifs
et qualitatifs, le PLH prévoit des actions

sur le territoire. Il est établi pour une pé-
riode de 6 ans et s’applique aux 6 com-
munes membres de l’agglomération :
Andrésy, Carrières-sous-Poissy, Chante-
loup-les-Vignes, Chapet, Triel-sur-Seine
et Verneuil-sur-Seine.

Il vise 6 principaux objectifs : 
• Favoriser le développement de l’offre

de logements aidés ;
• Répondre aux besoins en logements

aux différentes étapes de la vie ;
• Elaborer une politique foncière et

d’urbanisme en faveur de l’habitat ;
• Permettre l’amélioration du parc pri-

vé existant ; 
• Soutenir le développement écono-

mique et le développement durable ;
•

locaux.

I -
tition des logements selon leur forme
urbaine : 58% de logements collectifs,
24% de logements en individuel groupé

Objectifs
PLH

2009 / 
2014

Construc-
tion neuve

globale

Dont
 loca-
tif aidé 
(25%)

Dont
accession

aidée
(27%)

Dont mar-
ché libre 

(48%)

Andrésy 168 59 25 84

Carrières
sous

Poissy

670 154 214 302

Chante-
loup les 
Vignes

540 97 146 297

Chapet 120 18 36 66

Triel sur 
Seine 300 120 45 135

Verneuil
sur Seine 510 117 163 230

CA2RS 2 308 565 629 1 113

et 18% en individuel diffus et également selon leur statut (cf. ta-
bleau ci-dessus).

Pour en savoir plus :
http://www.agglo2rivesdeseine.fr/index.php/fre/Au-quotidien/S-
informer-sur-le-logement/Programme-Local-de-l-Habitat

Objectifs PLH 2009 / 2014
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Qu’est ce qu’un logement social ? 

C’est un logement locatif aidé :
• 
• Financé par des subventions et des prêts privilégiés (Caisse des dépôts et de Consignations CDC), 

contractés par les bailleurs sociaux.

Les trois types de logement locatif aidé sont désignés par le prêt qui le finance :
• 
• Le prêt locatif à usage social (PLUS), pour les logements aidés «classiques», avec un objectif de 

• Le prêt locatif social (PLS) pour les logements intermédiaires, se rapprochant le plus du marché 
privé.

Concrètement, qui peut accéder au logement social ? 

Il y a deux conditions essentielles pour pouvoir déposer une demande :
• Etre de nationalité française ou avoir un titre de séjour en cours de validité ;
• Avoir des revenus inférieurs au plafond de ressources (revenu fiscal de référence N-2), en fonction 

de la composition des ménages (voir tableau ci-dessous). 

Comment procéder ? 

Pour enregistrer une demande, il est nécessaire de se rapprocher des organismes compétents. Ce sont :
• 
• Les bailleurs sociaux présents sur le territoire de l’agglomération (Antin Résidence, Batigère, Coopé-

ration & Famille, Efidis, Emmaüs Habitat, Espace Habitat Construction, Fondation pour le Logement 
social, France Habitation, Freha, Immobilière 3F, La Sablière, Logirep, Ogif, Opievoy, Osica, Sadif, 
Sogemac).

Réali-
sation
2009

Total 
construction
neuve 2009

Dont
locatif aidé

(25%)

Dont acces-
sion aidée

(27%)

Dont marché 
libre

(48%)

%
réalisation 
par rapport 

2009/2014

CA2RS 658

100%

52

8%

44

7%

562

85%

29%

Bilan en 2009 : une année de PLH

L’objectif annuel a largement été atteint en 2009 : près 
de 29% de l’objectif quantitatif du PLH (2009-2014) 
a été réalisé. En effet, sur une période d’un an, 658 
nouveaux logements ont été construits. 

Pour autant, des efforts restent à faire au niveau des 
logements produits (locatif aidé, accession aidée, 
marché libre) : nous avons construit  8% de logements 

en locatif social au lieu de 25%, et 7% en accession 
aidée au lieu 27%.
Pour l’année 2009, on constate un fort ralentissement 
des dynamiques d’attribution de logement social : le 
taux d’attribution à l’échelle de l’agglomération passe 

livraison de nouveaux logements sociaux sur le terri-

s’accroître au sein de l’agglomération.

Réalisation 2009



SPÉCIAL HABITAT

Les actions
et les aides

8

Pour produire du logement aidé

Les aides à la construction en faveur 
des bailleurs sociaux 

La CA2RS avec le soutien du Conseil 
général des Yvelines (via le contrat de 
développement de l’offre résidentielle) a 

construction de logements locatifs aidés. 

D’un montant de 4 400 € par logement, 
elle est destinée aux opérateurs sociaux, 
qui produisent des logements de type 
PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) et 
PLUS (prêt locatif à usage social). La 
subvention vise à favoriser la réalisation 
d’opérations de logements sociaux en 
construction neuve BBC (label bâtiment 
basse consommation), selon des critères 
liés à la forme architecturale de l’opéra-
tion, au type d’habitat (collectif, habitat 
intermédiaire) et également aux maté-
riaux utilisés (éco-matériaux…).

La mise en œuvre de ce dispositif a 
notamment pour objectif de désengor-
ger le parc locatif social, en apportant 
une réponse adaptée à la demande des 
ménages et de maintenir la proportion 
de logements locatifs sociaux à l’échelle 
de l’agglomération (25 %), tout en per-

titre de la loi SRU de rattraper leur retard 
(obligation pour les communes de 1500 
habitants en Ile-de-France d’atteindre au 
minimum 20% de logements sociaux).

Pour permettre aux ménages d’accé-
der à la propriété 

Les aides en faveur des locataires du 
parc social 

Taux de logements sociaux 
au titre de la loi SRU 

au 1er janvier 2010

Andrésy 15,2%

Carrières sous Poissy 36,8%

Chanteloup les Vignes 60,1%

Triel sur Seine 8,4%

Verneuil sur Seine 22,7%

Source : DDT 78 / AUDAS

Qui est concerné ?
Les locataires du parc social de l’agglomération, disposant de re-
venus modestes et souhaitant devenir propriétaires d’un logement 
neuf, en BBC qui devra être occupé à titre de résidence principale 
pendant au moins 5 ans. 
Souvent exclus de l’accession à la propriété, en raison de l’aug-
mentation des prix de l’immobilier sur le territoire, les ménages 
peuvent ainsi être aidés par la CA2RS, dans leur projet de première 
acquisition immobilière.

Pourquoi ?
• -

vorisant l’évolution des parcours résidentiels ;
• 

allégeant la demande de logements HLM ;
• Pour aider les ménages à se loger en les solvabilisant et en leur 
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Les partenariats

Les observatoires de l’habitat
la CA2RS, afin notamment de suivre et d’évaluer 
les objectifs annuels du PLH, s’est dotée d’outils 
d’observation de l’habitat à l’échelle de l’agglo-
mération, gérés par l’agence d’urbanisme et de 
développement de la Seine Aval (l’AUDAS) : l’ob-
servatoire de la construction & des marchés de 
l’immobilier (OCMI) et l’observatoire du logement 
social (OLS). Ils permettent d’analyser les dyna-
miques de construction, les marchés immobiliers, 
ainsi que le fonctionnement du parc social. 

Contrat de développement de l’offre résidentielle 
(CDOR)
Le Conseil général des Yvelines a décidé, par déli-
bération du 24 février 2006, de mettre en œuvre 
une politique volontariste d’incitation à la produc-
tion de logements, en mettant en place des aides 
financières destinées aux communes et aux EPCI 
à fiscalité propre dotés d’un PLH. Il s’agit du dis-

positif exceptionnel dit « CDOR » (contrat de déve-
loppement de l’offre résidentielle.
Son objectif est de permettre un rattrapage du 
niveau de construction historiquement bas de la 
période 2000-2004 et de corriger les déséquilibres 
de répartition de construction, constatés en sec-
teurs périurbains et rural, ayant généré des soldes 
migratoires négatifs, dans la partie dense des Yve-
lines.

L’ADIL 78
L’agence départementale d’information sur le lo-
gement des Yvelines, fournit aux usagers les infor-
mations dont elles ont besoin dans le domaine du 
logement et de l’habitat : modalités d’accession 
à la propriété, conditions d’accès au logement, 
droits et devoirs réciproques du locataire et du 
propriétaire, amélioration de l’habitat, etc.
Pour en savoir plus : www.agglo2rivesdeseine.fr – 
rubrique « s’informer sur le logement – ADIL www.
adil78.org

apportant des sécurités ;
• Pour renforcer l’attractivité du territoire : contenir l’éloigne-

ment des familles et des classes moyennes ;

Comment ?
Il s’agit d’une aide directe au ménage, quelle que soit sa com-
position, d’un montant de 4 000 € et versée par l’intermédiaire 

montant total de l’acquisition. L’instruction des dossiers se fait 
en partenariat avec l’ADIL78 (agence départementale d’infor-
mation sur le logement), que chaque demandeur devra ren-

relatifs à son projet (montage d’un pré-dossier) et une valida-

Politique de maîtrise des prix 

Dans le cadre du CDOR intercommunal, le Conseil général ap-
-

construction de logement en accession sociale à la propriété 
est de 10%.

directe en faveur des ménages du parc social, la CA2RS sou-
haite mener une politique plus élargie de maîtrise des prix de 
l’immobilier en faveur de l’accession à la propriété. 

Il est donc proposé que pour la majeure partie des programmes 
de logements prévus, chaque commune négocie 10 % du pro-

gramme en accession maîtrisée, lorsque le 
programme approche les 100 logements et 
5% lorsque le programme est moins consé-
quent. Cet accord pourra être transcrit dans 
un protocole d’accord signé entre le promo-
teur, la ville et l’agglomération. 
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Mieux prévenir
la délinquance
avec le CISPD
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Véritable outil au service de tous pour 
mieux prévenir la délinquance, le 
Conseil intercommunal de sécurité et 
de prévention de la délinquance de la 
communauté d’agglomération 2 Rives 
de Seine (CISPD) a été installé le jeudi 
10 février 2011.

Une plus grande efficience

résoudre les problèmes de délinquance 
en agissant chacun dans son domaine 
de compétence, la communauté d’ag-
glomération 2 Rives de Seine, en étroite 
collaboration avec les maires des six 
villes adhérentes, a souhaité qu’un CIS-

-
munales, intercommunales, policières, 
judiciaires, éducatives et sociales soient 

-
cience.

Des solutions concrètes

Le Conseil intercommunal de sécurité 
et de prévention de la délinquance (CIS-
PD) est composé d’élus du territoire et 
de nombreux acteurs de la prévention 
de la délinquance. Il constitue un cadre 

d’informations, d’idées, de partage et de 
mise en commun de moyens de concer-
tation. Le CI
priorités de lutte contre l’insécurité et les 
priorités à mettre en œuvre en matière 
de prévention de la délinquance dans les 
communes.
Il s’appuie sur des acteurs et des parte-
naires de terrain et apporte des solutions 

mobilisant ainsi tous les acteurs 
autour d’objectifs communs.

Le CISPD, une véritable plus-
value

Ainsi que l’explique Pierre Car-
do, président de la CA2RS et 
président du CISPD : 

« Des incivilités dans les es-
paces publics, des actes délic-
tueux, l’utilisation de véhicules 
motorisés associée aux com-
portements incivils et déviants 
de certains usagers… 

Pour lutter contre ces phéno-
mènes, la CA2RS a choisi une 
voie privilégiant le dialogue, 
l’éducation à la citoyenneté, la 
proximité, l’accompagnement 
mais aussi la sanction répa-
ration, l’aide à la parentalité... 
par un renforcement d’actions 
concertées, mises en œuvre 
dans le cadre du CISPD.

Pas question de voir dans le 
CISPD une énième entité admi-
nistrative…

Le CISPD devra créer une véri-
table plus-value, permettre un 

apprendre aux différents mé-
tiers à se connaître et à travailler 
ensemble régulièrement. 

À la tribune, Philippe Court 
(sous-préfet de Saint-Ger-
main-en-Laye), et dans le 
public, PhilippeTautou, Joël 
Mancel, Catherine Arenou, 
Tristan Coudert (commis-
saire principal de Poissy) et 
Alexandre Bonneville (com-
missaire de Conflans)

En résumé, la réponse à cer-
taines situations constatées 
passe par un travail de complé-

  .sruetca sel suot ertne étiratnem
La participation des élus, des 
institutionnels, des associatifs 
lors des réunions, le dialogue 
avec l’ensemble des acteurs 
concernés et le partenariat avec 
les institutions devront favoriser 
des échanges intéressants et 
constructifs et susciter une vo-
lonté commune d’œuvrer contre 
la délinquance, en privilégiant 
la prévention mais en donnant 
aussi la place nécessaire à la 
sanction réparation… 

Je tiens à préciser que les 
maires ne perdront aucune de 
leurs prérogatives en matière de 
prévention de la délinquance. 
Certaines communes travaillent 
depuis de nombreuses années 
sur la prévention de la délin-
quance, mais nous nous retrou-
vons bien seuls lorsqu’il s’agit 
de régler des problèmes qui 

Il est très important de travailler 

mutualiser nos efforts et renfor-
cer l’approche territoriale ».
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Gouvernance du CISPD

L’assemblée plénière, dans la composition d’au-
jourd’hui, se réunira une fois par an pour présenter l’état
des lieux, valider la stratégie territoriale et les actions
programmées.Le comité restreint, comité exécutif com-
posé des membres de droit et des villes, prépare, adopte
et adapte la stratégie territoriale et le plan d’action.Les
groupes de travail thématiques, qui se sont constitués
pendant la phase de diagnostic, se réuniront tous les
trimestres, à partir du mois de mars, pour mettre en
œuvre les actions définies par l’assemblée plénière.
Quatre groupes de travail ont ainsi été créés, qui asso-
cient de nombreux partenaires :

• présence humaine et médiation 
• actions judiciaires
• lutte contre l’exclusion et le décrochage scolaire
• prévention et sécurité routière
Les actions menées devront :
• favoriser la tranquillité publique du territoire de la

CA2RS et lutter contre le sentiment d’insécurité
• prévenir la réitération par des mesures éducatives,

accompagner les victimes et faciliter l’accès aux
droits

• lutter contre l’errance et l’échec, afin de prévenir les
risques de passage à l’acte délictueux

• contribuer à la lutte contre l’accidentalité et renfor-
cer la citoyenneté

L’espace au féminin

La 5ème Méga Star Party a mis la femme à l’honneur,
les 12 et 13 mars dernier, à l’occasion de sa grande
rencontre annuelle des clubs et associations d’as-
tronomie d’Ile de France et des environs.

Sous le thème L’Espace au féminin, l’observatoire de
Triel sur Seine, avec le soutien de la Société d’astro-
nomie de France, a réuni des passionnés de tous hori-
zons (particuliers et professionnels des sciences de
l’espace - astronomie et astronautique) et proposé de 
nombreuses activités gratuites. Des chercheurs, des
professionnels des métiers de l’espace et des clubs
associatifs d’astronomie ont présenté leurs activités
(observation, maquettes, illustrations, outils pédago-
giques et culturels...) et proposé au public de partici-
per à une soirée d’observation, grâce au matériel mis
à disposition par les clubs.Dans la lignée de la journée
de la femme et du thème de la Méga Star Party, des
chercheuses et des astronomes féminines sont inter-
venues dans le cadre de conférences thématiques
abordant des sujets aussi variés que les trous noirs
ou Saturne et la Mission Cassini, ainsi qu’autour de
passionnantes tables rondes. Elles ont notamment

à travers leurs carrières et leur ressenti. Ces sciences
ont en effet longtemps constitué un monde d’hommes,
et l’évolution actuelle démontre une forte augmenta-
tion du taux de participation des femmes, vers une
féminisation de ces métiers. Parmi les événements

Evénement

de la 5ème Mega Star Party, la participation de Claudie
Haigneré, astronaute et directrice d’Universciences
(qui regroupe la Cité des sciences et le Palais de la
découverte) a marqué les esprits. Claudie Haigneré a
en effet été la première astronaute française à voler
à bord de la Station Spatiale Internationale (ISS), et
a également réalisé un vol de 16 jours à bord de la
station orbitale russe Mir, dans le cadre de la mission
franco-russe Cassiopée.
Conférences, ateliers, expositions de matériels et de
photographies, observations du soleil et de la voûte
céleste, toutes les animations de cette Méga Star
Party ont contribué, pour la cinquième année consé-
cutive, au succès d’une manifestation déjà tradition-
nelle sur le territoire et connue bien au-delà de ses
frontières...
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Energie

Vous voulez isoler votre habita-
tion, mettre en place un système 
de production d’énergies renou-
velables, réduire votre facture 
énergétique ? Les spécialistes 
de l’Agence Éco-construction 
Seine-Aval sont là pour vous. 
Ils répondront à vos questions, 
vous conseilleront sur les aides 
disponibles et vous fourniront 
tous les éléments vous permet-
tant de faire les bons choix.

Promouvoir l’éco-construction

Créée en 2009 par la CA2RS, 

l’Agence Éco-construction, basée 
à l’hôtel d’entreprises du Parc des 
Vignes, 27 rue Panhard Levassor, 
Z.A des Cettons à Chanteloup-les-
Vignes, regroupe différents parte-
naires qui agissent en synergie pour 
la promotion de l’éco-construction 

Sensibiliser et conseiller

Au cœur de cette structure, l’Es-
pace Info-Énergie d’Énergies Soli-
daires sensibilise et conseille gra-
tuitement, de façon indépendante, 
les particuliers, les collectivités et 

Tout savoir sur
les économies d’énergie

les entreprises sur la maîtrise de 
l’énergie et les énergies renouve-
lables.

Du nouveau en 2011

Depuis janvier, des permanences 
sont organisées dans les com-
munes de la CA2RS, pour vous 
informer, découvrir et développer 
vos projets grâce aux conseils avi-
sés des spécialistes de l’Agence 
Éco-construction.

Pour en savoir plus : 
www.agglo2rivesdeseine.fr
Rubrique Rayonnement économique.


